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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement 
tenue le 10 octobre 2023 à 19 h 

Local 179 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

  

Boulanger, Audrey Représentants des parents 
Côté, Isabelle Représentant de la communauté 
Desrochers, Annie Représentante du personnel de soutien et secrétaire 
Faille, Guylaine Représentante du service de garde 
Gagnon, Sophie Représentante des parents 
Gilbert-Tremblay, Sabrina  Représentante du personnel enseignant 
Lainesse, Maude Représentant des parents, substitut au comité de parents 
LeHuu, Jean-Philippe Représentant de la communauté 
Lepage, Claudia Représentante du personnel enseignant 
Mailloux, Véronique Représentante des parents 
Perron, Marc-André Représentant du personnel enseignant 
Rancourt, Carl Représentant des parents, représentant au comité de parents 
Rioux, Karine Représentante du personnel enseignant 
Rouxel, Mélinda Représentant des parents 

 

PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
Tremblay, David Directeur 

 

ÉTAIENT ABSENTS : 
Lalancette, Valérie Directrice adjointe 

 
 Bloc ouverture 

 

1. Ouverture et vérification du quorum 
M. Tremblay vérifie que nous avons quorum et procède à l’ouverture de la séance. Il souhaite 
la bienvenue à tout le monde et remercie les membres de leur implication. 
 

 2. Mot de bienvenue et présentation des membres 

 

M. Tremblay invite les membres à se présenter. Un à la fois, ils se nomment et font une brève 
description d’eux-mêmes. M. Tremblay mentionne le rôle du conseil d’établissement et 
l’importance de ceux-ci au sein du conseil. Il fait un résumé des règles, dont le respect, car les 
décisions prises sont pour l’ensemble des élèves. S’il y a des plaintes, celles-ci doivent être 
rapportées au bureau de la direction. Les minutes à la fin de chaque point sont un 
approximatif du temps alloué pour chaque sujet. De cette façon, la présidence peut s’assurer 
de ne pas passer trop de temps. 
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3. Adoption de l’ordre du jour (2 min.) 
M. Tremblay effectue la lecture de l’ordre du jour. À la suite d’un petit changement dans 
l’ordre des points, voici les points ajoutés au varia : 

➢ Multiplication des plateformes; 
➢ Écriture cursive; 
➢ Patinoire. 
➢ Uniformiser la liste du matériel scolaire 
➢ Le temps alloué aux collations  

Il est proposé par Mme Gagnon, et résolu, d’adopter l’ordre du jour avec les changements 
présentés. Elle est secondée par Mme Mailloux.  
 

Bloc ouverture 
1. Ouverture et vérification du quorum 
2. Mot de bienvenue et présentation des membres  (5 min.) 
3. Adoption de l’ordre du jour  (2 min.) 
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Bloc décisions 
4. Période de questions accordée au public  (10 min.) 
5. Adoption du procès-verbal de la séance du 6 juin 2023 (2 min.) 
6.  Suivi au procès-verbal de la séance du 6 juin 2023 (10 min.) 
7.  Représentant(s) de la communauté (5 min.) 
8.  Élection à la présidence et à la vice-présidence (5min.) 
9.  Règles de régie interne Conseil d’établissement 2023-2024 (5 min.) 
10. Calendrier des rencontres 2023-2024 (5 min.) 
11. Budget annuel 2023-2024 (10 min.) 
12. Programmation activités éducatives 2023-2024 (15 min.) 
13. Résolution terrain synthétique – Lac-Beauport (5 min.) 
Bloc informations 
14.  Formation des membres du Conseil d’établissement 2023-2024 (5 min.) 
15. Présentation de la révision du projet éducatif 2023-2024 (5 min.) 
16.  Dénonciation d’intérêt / Autorisation de transmission de renseignements  (5 min.) 
17.  Clientèle 2023-2024 048 039 et bilan de début d’année (5 min.) 
18.  Éducation à la sexualité 2023-2024 (5 min.) 
19.  Sécurité bâtiment du Lac et de la Montagne (5 min.) 
20.  Projet cour d’école bâtiment de la Montagne (5 min.) 
21.  Communication de la présidence (10 min.) 
22.  Communication du représentant au comité de parents (10 min.) 
23.  Communication de la responsable du Service de garde (10 min.) 
24.  Communication des représentants de la communauté (10 min.) 
25.  Communication de la direction (10 min.) 
26.  Varia 
27.  Levée de l’assemblée 

Adopté à l’unanimité 
 

 Bloc décisions 

 
4. Périodes de questions accordées au public (10 min) 
Aucun public 

 

 5. Adoption du procès-verbal de la séance du 6 juin 2023 (2 min) 
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Il est proposé par M. Rancourt et résolu, d’adopter le procès-verbal de la séance tenue le 
6 juin 2023. Elle est secondée par Mme Rioux. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 6. Suivi au procès-verbal de la séance du 6 juin 2023 (10 min) 

 
Le seul point de suivi est le PEVR au point 16 de la rencontre du 6 juin. Le PEVR est maintenant 
disponible sur le site internet du Centre du services scolaire.  

 

 7. Représentant(s) de la communauté (5 min.) 

 

M. Tremblay présente le rôle du représentant de la communauté. M. Lehuu, parent et directeur 
du centre de Plein-air le Saisonnier, ainsi que Mme Isabelle Côté, membre de la municipalité 
et parent, ont été nommés à titre de membres de la communauté. 
 

 8. Élection à la présidence et à la vice-présidence (5min) 
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M. Tremblay résume le rôle de la présidence. M. Rancourt propose sa candidature à la 
présidence et Mme Rouxel se propose pour la vice-présidence. Tous les membres sont en 
accord pour accepter les propositions telles que présentées. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 9. Règles de régie interne conseil d’établissement 2023-2024 (5 min) 
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M. Tremblay mentionne qu’il n’y a pas de changement par rapport à l’année dernière aux 
règles de régie interne du conseil d’établissement.  
Il est proposé par Mme Gagnon, parent, et résolu d’adopter, les règles de régie interne du 
conseil d’établissement 2023-2024. Elle est secondée par Mme Rouxel. 
 

Adopté à l’unanimité 
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 10. Calendrier des rencontres 2023-2024 (5 min) 
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Après une discussion et une évaluation des horaires des membres, le calendrier des 
rencontres suivant est proposé :  

➢ 27 novembre 2023 (lundi) 
➢ 13 février 2024 (mardi) 
➢ 15 avril 2024 (lundi) 
➢ 3 juin 2024 (lundi) 

 
Il est proposé par Mme Mailloux, parent, et résolu d’adopter le calendrier des rencontres 2023-
2024 du conseil d’établissement. Elle est secondée par Mme Rouxel. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

 11. Budget annuel 2023-2024 (10 min) 
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M. Tremblay fait la présentation du budget annuel 2023-2024. Il explique les changements 
dans la gestion du budget dans les écoles à comparer l’an passé. Il explique les dépenses à 
venir, comme l’aide en classe et l’équipe collaborative.  
 
Il est proposé par Mme Rioux, enseignante, et résolu d’approuver le budget annuel 2023-2024 
du conseil d’établissement. Mme Lainesse seconde. 
 

Approuvé à l’unanimité  
 

 12. Programmation activités éducatives 2023-2024 (15 min) 
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Les activités éducatives font partie des moyens de pression des enseignants. Aucune 
rencontre extraordinaire ne sera faite pour l’approbation des nouvelles activités éducatives. 
Les dates des rencontres du CÉ seront partagées aux enseignants et, s’ils ont des activités à 
faire approuver, ils pourront le faire à ces dates.  
 
M. Tremblay présente le projet Explore Club de Montagnac du bâtiment de la montagne 5e/6e 
et 6e. 
 
Il est proposé par Mme Gagnon, parent, et résolu, d’approuver les sorties et les activités 
éducatives pour le projet Explore Club. Il est secondé par Mme Rouxel. 
 

Approuvé à l’unanimité  
 

 13. Résolution terrain synthétique – Lac-Beauport (5 min) 
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Mme Isabelle Côté fait un résumé du projet du terrain synthétique 
 
Le conseil d’établissement appuie le projet de la Municipalité de Lac-Beauport pour le 
remplacement du gazon synthétique et des éclairages du terrain de soccer extérieur afin que 
celle-ci puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air.  
Il est proposé par Mme Lepage, enseignante, et résolu, d’approuver la révision du projet 
éducatif. Secondée par Mme Rioux.  
 

Approuvé à l’unanimité  
 

 Bloc informations 
 14. Formation des membres du Conseil d’établissement 2023-2024 (5 min.) 

 

M. Tremblay offre aux nouveaux membres qui sont intéressés de suivre les formations 30 
minutes avant les séances. Les membres peuvent faire la formation de façon autonome. Les 
membres ont choisi de faire la formation de façon autonome. Le lien sera envoyé par 
courriel à tous les membres. M. Tremblay invite les anciens à refaire les formations au 
besoin.  
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 15. Présentation de la révision du projet éducatif 2023-2024 (5 min) 

 

M. Tremblay présente les traces de l’élaboration du Projet éducatif 2023-2024. Mme Côté 
partage son expérience récente montrant que la collaboration des élèves, tôt dans leur vie 
scolaire, a plus d’impact positif dans la vie humaine de l’élève.  
 

 16. Dénonciation d’intérêt / Autorisation de transmission de renseignements (5 min) 

 
Les formulaires ont été transmis en format papier en début de la séance. Ils devront être 
transmis au secrétariat de l’école le plus rapidement possible. 
 

 17. Clientèle 2023-2024 048 039 et bilan de début d’année (5 min) 

 

Une présentation de la clientèle des deux bâtiments est faite. Une diminution du nombre 
d’élèves est mentionnée. Il y a un total de 729 élèves pour les deux bâtiments.  
 
Le début de l’année scolaire 2023-2024 a été super. Nous sommes chanceux d’avoir des 
enseignants, des membres du personnel du soutien et des professionnels qualifiés et de 
qualité. L’enjeu reste encore le manque de personnel au service de garde. Il y a eu des 
changements du côté des professionnels, mais l’équipe reste extraordinaire. Les membres du 
personnel restent avec nous, car l’école Montagnac un beau milieu. 

 

 18. Éducation à la sexualité 2023-2024 (5 min) 

 

M. Tremblay présente, pour la dernière année, le calendrier des thèmes de l’éducation à la 
sexualité qui seront abordés durant l’année en fonction du niveau scolaire. L’an prochain, 
l’éducation à la sexualité fera partie du programme Culture citoyenne québécoise (CCQ). Les 
activités sont adaptées aux enfants selon leur âge. Les professionnelles et les collaborateurs 
externes sont aussi disponibles pour les enseignants. Une fois les thèmes abordés, les 
enseignants informent les parents du contenu qui a été enseigné aux enfants. 
 

 19. Sécurité bâtiment du Lac et de la Montagne (5 min) 

 

Il y a un enjeu dans les stationnements et ce, pour les deux bâtiments. Comment interpeller 
les parents : courriel, Info-Parents... La présence de la police aide avec la vitesse. Les lignes 
doivent être faites avant d’établir le plan de match. 
 
Concernant le bâtiment de la montagne, il y a eu une amélioration. Le trottibus est toujours 
un projet en marche. Le sondage et la séance d’information s’en viennent.  
 
Mme Côté mentionne qu’il y a un comité qui a été créé à la municipalité pour améliorer la 
sécurité dans les zones scolaires. Elle invite les membres à aller écouter la chanson.  
 
Mme Rouxel mentionne que les supports à vélo sont près du CPE. M. Tremblay informe qu’ils 
seront déplacés sous peu pour éviter que les élèves aient à marcher dans le stationnement.  
 
Il est suggéré de faire une vidéo pour sensibiliser les parents avec des situations réelles. 
 

 20. Projet cour d’école bâtiment de la Montagne (5 min) 

 

M. Tremblay présente le petit changement de la phase 2 qui fait augmenter les coûts à 
400,000 $. Pour l’instant, le projet de la cour arrière va de l’avant. En fonction de la levée de 
fond, il se peut que le projet de la cour avant du bâtiment se développe.  
 
Le projet automne 2024 AGIRO avec une subvention de 50 000 $ fera l’implantation d’arbres 
et de buissons avec l’aide financière de Desjardins. 
 
Il est suggéré d’avoir des activités sensorielles ou des cachettes pour les enfants de moins de 
7 ans.  
 

 21. Communication de la présidence (10 min.) 
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Merci pour votre confiance. 
 

 22. Communication du représentant au comité de parents (10 min.) 

 
Mme Lainesse a assisté à la rencontre car M. Rancourt a eu un empêchement. Elle n’a rien à 
signaler autre que les élections.  
 

 23. Communication de la responsable du service de garde (10 min.) 

 

Mme Guylaine fait un résumé de la situation du service de garde de chacun des bâtiments. 
Elle mentionne le nouveau coin littératie. Le financement a permis d’organiser un coin dans 
chacun des bâtiments.   
  
Présentement, avec le manque de personnel, il est difficile d’élaborer le programme d’activités 
en soutien au projet éducatif de l’école.  
 
M. Tremblay lève son chapeau à Mme Guylaine qui effectue un travail colossal. M. Lehuu 
mentionne la belle collaboration entre les employés du Saiso et le service de garde.  
 

 

24. Communication du représentant de la communauté (10 min.) 
M. Lehuu mentionne que l’été a bien été du côté de la clientèle, parents et employés. Le Saiso 
travaille fort pour faire de la présentation/animation dans les écoles. 
 
Mme Côté offre son temps après les rencontres pour répondre aux questions des membres. 
Elle explique également la politique familiale de la municipalité. Il est possible de répondre à 
un sondage à ce sujet du 5 au 15 octobre. Pour le bâtiment de la montagne, ils ont installé 
des tables à pique-nique qui peuvent être utilisées par le service de garde.  
 
Il y a un projet d’installation d’un centre aquatique pour la section Nord, le tout avec la 
collaboration du Centre de services scolaire. Pour l’instant, c’est une idée.  
 

 25. Communication de la direction (10 min.) 

 
M. Tremblay félicite le président, la vice-présidente ainsi que les membres du comité de 
parents. Il lève son chapeau pour l’implication parentale.  
 

 26. Varia (5 min.) 

 

Voici les points discutés durant le varia : 

• Multiplication des plateformes 
• Écriture cursive 
• Patinoire 

• Uniformiser la liste du matériel scolaire (terme) 
• Sécurité aux sorties éducatives (Le Relais) 
• Collation 

• Temps alloués aux collations 
 

 27. Levée de l’assemblée 
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La levée de l’assemblée est proposée par Mme Gagnon et secondée par Mme Mailloux. Il est 
21 h 32. 
 

Approuvé à l’unanimité 
 

 Annie Desrochers, secrétaire de la rencontre 

    

    

 David Tremblay  Carl Rancourt 

 Directeur  Président du conseil d’établissement 

 


